
 
 
 
 
 

	

La	formation	MC	AG2S	a	été	conçue	pour	aider	les	bacheliers	à	
renforcer	puis	valider	leurs	acquis	et	s’orienter	spécifiquement	vers	
des	études	courtes	afin	d’accéder	au	métier	d’éducateur	sportif 

	

La	formation	MC	AG2S	est	d'une	durée	de	12	mois	de	septembre	à	août.	Elle	comprend	406	
heures	en	centre	et	1	201	heures	en	entreprise.	Elle	est	réalisée	sur	un	rythme	alterné.	

 
 

Public	concerné	
 
La	Mention	 AG2S	a	 été	 conçue	 pour	 des	 personnes	 titulaires	du	 Baccalauréat,	 qui	 souhaitent	
s’orienter	vers	une	formation	permettant	un	accès	rapide	à	l’emploi	dans	l’encadrement	sportif	:	
	
• Être	titulaire	d'un	baccalauréat	
• Avoir	un	intérêt	pour	les	activités	physiques	sportives	constitue	un	atout	majeur	pour	la	réussite	de	la	

formation,		
• Disposer	de	compétences	pour	travailler	en	équipe	dans	le	cadre	d'une	démarche	de	projet,	
• Satisfaire	à	un	niveau	d’exigence	technique	et	sécuritaire	qui	correspond	au	niveau	de	compétences	

attendues	à	l’épreuve	d’éducation	physique	et	sportive	du	baccalauréat	dans	les	activités	sportives,		
• Disposer	 de	 qualités	 de	 réflexion,	 d'expression	 orale	 et	 écrite	 Les	 candidats	 à	 cette	Mention	 AG2S	

doivent	 avoir	 une	 pratique	 sportive	 régulière,	 éventuellement	 une	 pratique	 de	 l'animation	
(entrainement	de	jeunes...)	ou	dans	le	domaine	de	la	sécurité́	(JSP,	SPV...),	

• Les	personnes	en	situation	de	handicap	peuvent	prendre	contact	avec	notre	Référent	handicap	afin	de	
valider	les	conditions	spécifiques	d’accès	à	cette	formation	(handicap@sport-bien-etre.fr).		

 
Prérequis	

	
• Être	âgé	de	16	ans	révolu	et	de	29	ans	révolus	à	la	signature	du	contrat	d’apprentissage,	
• Être	titulaire	du	Baccalauréat,	
• Avoir	une	bonne	condition	physique	(3h	minimum	de	pratique	physique	hebdomadaire),	
• Justifier	d’un	certificat	médical	d’aptitude	physique	de	moins	de	3	mois	avant	l’inscription,	
• Ne	pas	avoir	fait	l’objet	d’une	condamnation	pour	crime	ou	délit	(code	du	sport	L219-9).		

	
Disposition	pratique	

	
• Effectif	minimum	et	maximum	:	8	à	18	participants	(5	candidats	en	liste	d’attente).		

	

	

	



	

	

	
Processus	de	sélections	

	
Candidat(e)s	étudiant(e)s	:	
	
• Étude	et	validation	des	candidatures	via	Parcoursup	suite	à	un	entretien	de	motivation,	
	
Candidat(e)s	non	étudiant(e)s	:	
	
• Téléchargement	du	dossier	de	candidature	sur	notre	site	internet.	Le	compléter	et	le	retourner	avec	les	

pièces	demandées.	
• Après	 étude	 du	 dossier,	 vous	 serez	 convoqués	 (avec	 vos	 parents)	 à	 un	 rendez-vous	 d’admission,	

composé	d’un	entretien	permettant	d’identifier	vos	motivations	pour	les	métiers	du	sport.,	
• Si	vous	êtes	admis,	vous	recevrez	votre	contrat	de	formation.	

	
Les	objectifs	

	
Le	titulaire	de	la	Mention	Complémentaire	Animation/Gestion	de	projets	dans	le	secteur	sportif	est	formé	
à	 la	 conduite	 de	 projets	 sportifs	 (animation,	 compétition),	 voire	 plus	 largement	 de	 projets	 éducatifs,	
culturels	ou	sociaux.	La	formation	propose	deux	dominantes	 :	Activités	physiques	pour	tous	et	Activités	
aquatiques	et	de	la	natation.		
	
Compétence	·	Prendre	en	compte	les	spécificités	des	publics	et	de	la	structure	d’exercice	:	
	
• Communiquer	dans	les	situations	de	la	vie	professionnelle,	
• Prendre	en	compte	les	caractéristiques	des	publics	dans	leurs	environnements	dans	une	démarche	

d’éducation	à	la	citoyenneté,	
• Contribuer	au	fonctionnement	d’une	structure.	
	
Compétence	·	Mettre	en	œuvre	un	projet	d’animation	s’inscrivant	dans	le	projet	de	la	structure	:	
	
• Concevoir	un	projet	d’animation,	
• Conduire	un	projet	d’animation,	
• Évaluer	un	projet	d’animation.		
	
Compétence	·	Gérer	un	projet	dans	le	secteur	du	sport	et	de	sa	structure	:	
	
• Assurer	le	cadrage	d’un	projet,	
• Promouvoir	un	projet,	
• Clôturer	un	projet.	

 
Objectifs	pédagogiques	

 
Préparer	à	la	conduite	de	projets	sportifs	(animation,	compétition)	et	plus	largement	de	projets	éducatifs,	
culturels	ou	sociaux	
	
• Développer	 des	 capacités	 individuelles	 en	 expression	 écrite	 et	 orale	 :	 Français,	 informatique,	

techniques	 de	 recherche	 d’emploi,	 sensibilisation	 au	 développement	 durable,	 gestion	 de	 projet,	
citoyenneté	...,	

• Acquérir	 une	 attitude	 dynamique	 pour	 des	 actions	 de	 développement	 :	 Préparation	 physique	
généralisée,		



	
	
	
	
	
	
• Passer	les	examens	de	Secourisme	:	SST	ou	PSC1,	
• Articuler	son	parcours	professionnel	autour	d'un	projet	personnel	dynamique	et	réaliste,	
• Préparer	les	Tests	d’Exigences	Préalables	(TEP)	et	les	tests	de	sélection	pour	postuler	sur	une	poursuite	

de	formation	en	qualité	d’éducateur	sportif,	
• Obtenir	l’équivalence	de	l’UC1	et	2	du	BPJEPS. 	
 
	 Les	contenus	de	formation	  
 
Des	contenus	transversaux	valorisés	sur	le	marché	du	travail	:	
	
• Connaissances	du	secteur	sportif,	
• Communication	et	management,	
• Ingénierie	de	projet,	
• Communication	digitale	et	marketing,	
• Participation	à	la	gestion	d'une	structure,		
• L'encadrement	sportif, 	
• Gestion	de	son	emploi.	
	

	 Formation	en	apprentissage	  
	
Le	contrat	d'apprentissage	c'est	quoi,	et	pourquoi	le	choisir	:	
	
• Une	alternance	entre	formation	et	situation	professionnelle,	
• Un	salaire	pour	les	apprentis	en	pourcentage	du	SMIC,	
• Une	prise	en	charge	complète	des	coûts	pédagogiques	par	les	OPCO,	
• Des	exonérations	de	charges	patronales,	
• Un	tutorat	pédagogique	de	l’apprenti,	
• Une	aide	unique	à	l’embauche	pour	les	employeurs.	
	
	 Modalités	pédagogiques	  
	
• Le	 suivi	 des	 stagiaires,	 tant	 pendant	 les	 heures	 de	 formations	 en	 organisme	 de	 formation	 qu’en	

entreprise,	est	assuré	par	le	responsable	pédagogique	de	formation,	
	
Objectifs	pédagogiques	:		
	
• Développer	 des	 capacités	 individuelles	 en	 expression	 écrite	 et	 orale	:	 Français,	 informatique,	

sensibilisation	au	développement	durable,	gestion	de	projet,	citoyenneté	…		
• Acquérir	une	attitude	dynamique	pour	des	actions	de	développement,	
• Passer	un	examen	de	secourisme	SST	ou	PSC1,	
• Articuler	son	parcours	professionnel	autour	d’un	projet	personnel	dynamique	et	réaliste.	
	
Moyens	pédagogiques	et	équipements	techniques	:		
	
• Pratiques	 sportives	 (développement	 techniques)	 et	 mises	 en	 situation	 pédagogique	 fréquentes	 et	

régulières,		
• Mise	en	place	d’évaluations	formatives	régulières	sur	les	différents	contenus,	théoriques	et	pratiques,	
• Utilisation	de	moyens	pédagogiques	numériques	(masque	de	réalité	virtuelle),	
	



	
	
	
	
	
	
	

• Utilisation	des	supports	multimédias	(traitement	de	texte,	logiciels	divers	…)	
• Simulation	d’entretien	et	de	réunions,		
• Alternance	entre	cours	magistraux	et	travaux	dirigés,	
• Équipe	pédagogique	formées	de	spécialistes	sur	chaque	contenu	spécifique.		

	
Moyens	pédagogiques	:		
	

• La	salle	de	formation	est	équipée	d’une	salle	de	cours	théorique	et	d’une	salle	de	sport,	
• La	salle	de	formation,	est	équipée	d’un	vidéoprojecteur,	d’un	tableau	blanc,	tables	et	chaises,	
• La	 salle	 de	 sport	 comporte	 une	 salle	 de	 cours	 collectif	 (type	 dojo	 de	 boxe)	 et	 d’une	 salle	 de	

musculation	 équipée	 avec	 du	 matériel	 de	 type	 professionnel	 équipée	 avec	 du	 matériel	
professionnel.	

	
Articulation	pédagogique	:	La	formation	se	déroule	de	08h30	à	12h15	et	de	13h45	à	17h00	
	

Site	 Lundi	 Mardi	 Mercredi	 Jeudi	 Vendredi	

Renaison	
Centre	de	formation		 Centre	de	formation		 Entreprise	 Entreprise	 Entreprise	

7	heures	 7	heures	 7	heures	 7	heures	 7	heures	

		
							

35	heures/Semaine	:	406	heures	/	12	mois	
	

Planning	de	la	formation	
 

Formation	 Début	de	formation				
Fin	de	formation	OF	

Heures	
centre	

Heures	
Entreprise	

Total	
Heures	

Tests	de	
sélections	

MC	AG2S	«	Mention	complémentaire	Animation	
et	Gestion	de	Projet	dans	le	secteur	sportif	»	

16/09/2024	
01/07/2025	 406	 1	201	 1	607	 ---	

 
Moyens	d’encadrement	

	
L’OF	s’engage	à	adapter	chaque	formation	aux	besoins	réels	du	stagiaire.	L’animation	est	basée	sur	une	
pédagogie	active,	avec	des	exercices	pratiques	et	personnalisés	qui	permettent	 l'ancrage	en	 temps	réel.	
Cette	 animation	 s’appuie	 sur	 une	 alternance	 d’exposés	 théoriques	 et	 pratiques	 (avec	 le	 support	 d’un	
Vidéoprojecteur).	Des	supports	de	cours	sont	délivrés	à	chaque	participant	et	des	travaux	pratiques	sont	
réalisés.	
 

Modalités	d’évaluation	et	de	validation	de	la	formation	

La	mention	complémentaire	est	validée	tout	au	long	de	la	formation	avec	la	mise	en	place	de	jury	de	
certification.	Il	est	présidé́	par	un	inspecteur	appartenant	à	l’Éducation	Nationale	et	composé	à	parts	
égales	:	

• D’enseignants	appartenant	à	l’enseignement	public	ou	privé	sous	contrat	ou	exerçant	en	centre	de	
formation	d’apprentis	ou	en	section	d’apprentissage.	
	
	



	
	
	
	
	
	
	

• De	 professionnels	 employeurs	 et	 salariés	 correspondant	 au	 champ	 du	 diplôme.	 L’évaluation	 se	
constitue	d’un	contrôle	continu	couplé	de	trois	examens	finaux	:		

	

Épreuves	 Coefficient	 Mode	 Durée	

UC1	–	Prendre	en	compte	les	spécialités	
des	publics	et	de	la	structure	d’exercice.	 9	 Oral	 20	minutes	

UC2	 –	 Mettre	 en	 œuvre	 un	 projet	
d’animation	 s’inscrivant	 dans	 le	 projet	
de	la	structure.	

9	 Oral	et	pratique	 1h30	à	4h30	

UC3	–	Gérer	un	projet	dans	le	secteur	du	
sport	et	de	sa	structure.	 9	 Écrit	 2h00	

	
Afin	 de	 valider	 son	 diplôme,	 le	 candidat	 doit	 posséder	 l’une	 des	 attestations	 de	 formation	 relative	 au	
secourisme	en	cours	de	validité	:		
	
• PSC1	:	Prévention	et	secours	civiques	de	niveau	1,	
• AFPS	:	Attestation	de	formation	aux	premiers	secours,	
• PSE1	:	Premiers	secours	en	équipe,	niveau	1	ou	niveau	2,		
• AFGSU	:	Attestation	de	formation	aux	gestes	et	soins	d’urgence,	niveau	1	ou	niveau	2,		
• CSST	:	Certificat	de	sauveteur	secouriste	du	travail.		
	
	 Coût	de	la	scolarité	2024/2025	  
	
• Formation	financée	par	les	OPCO*.	Gratuite	pour	les	apprentis	et	une	partie	est	prise	en	charge	pour	les	

employeurs	privés.	*Opérateurs	de	Compétences.		
 

Lieu	de	la	formation	
	
• Renaison 
 

Rythme	d’alternance	

• L’alternance	se	déroule	sur	2	jours	en	organisme	de	formation,	3	jours	en	structure	d’accueil. 

Débouchés	
	
Poursuite	d’études	:	
	
• DE	JEPS	Développement	Projets	Territoires	et	Réseaux	(niveau	5),	
• DE	JEPS	Perfectionnement	Sportif	(niveau	5),	
• Etc...		

	



	

	

	

Emplois	accessibles		

• Divers	secteurs	:	Écoles,	associations,	clubs	sportifs,	comités	départementaux,	municipalités,	clubs	de	
loisirs,	 de	 remise	 en	 forme,	 d’entretien,	 des	 espaces	 aquatiques,	 thalassothérapie,	 des	 complexes	
hôteliers,	hôtellerie	de	plein	air,	etc.		

• Postes	:	Activités	professionnelles	dans	le	champ	de	l’animation,	l’administration	et	la	gestion	de	projets	
ou	d’organisations	dans	le	secteur	économique	du	sport.	

	
Accessibilité	-	Handicap	

 
Un	entretien	préalable	sera	mis	en	place	pour	aménager	au	mieux	la	formation	avec	votre	handicap.	Nos	
intervenants	 savent	 adapter	 leurs	 méthodologies	 pédagogiques	 en	 fonction	 des	 différentes	 situations	
d’handicap.	
	
• Contact	référent	handicap	:	handicap@sport-bien-etre.fr	
 

Restauration	
 
• Restaurant	:	Les	gens	heureux	-	15	rue	du	Tacot	-	42370	Renaison	(2	minutes	à	pied)	-	Repas	pris	en	

charge	par	le	centre	de	formation,	
• Nombreux	commerces	à	proximité	(boulangerie,	restauration	rapide,	autre…	,	
• Cuisine	à	disponibilité	des	stagiaires	(frigo	et	micro-onde).	
 

Hébergement	
 
• Hébergement	:	Hôtel	le	central	8	rue	du	10	août	1944	(2	minutes	à	pied),	
• Nombreuses	chambres	d’hôte	à	proximité.	
	

Responsable	de	l’action	de	formation	
	
• HODIEUX,	Aurélien	 -	 06.07.98.88.36	 -	 contact@sport-bien-etre	 -	 255	 rue	Robert	Barathon	 -	 42370	

Renaison.		
	

Suivi	de	l’action	
	
• Feuille	d’émargement	par	demi-journée,	
• Contrôle	des	acquis	tout	au	long	de	la	formation	sous	forme	de	questionnaires	à	choix	multiple,	
• Évaluation	de	chaque	Item	via	un	QCM	final.	

 

Modalités	de	sanction	
	

• Évaluation	de	la	prestation	de	formation	«	à	chaud	»,		
• Remise	 d’une	 attestation	 partielle	;	 Remise	 d’une	 attestation	 de	 Certificat	 de	 Qualification	

Professionnel,		
• Évaluation	«	à	froid	»	après	3	mois.	
	
	


